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SCHWEIZERKUNST

Sw/t/o/ean/s : i. E. Boss, peintre, Berne.
2. A. Perrier, peintre, Genève.

(nommés par les exposants)

3. M"° Catherine Breslau, peintre, Paris.
(nommée par le Conseil fédéral)

B. Pour la section des arts décoratifs et appliqués :

Pres/c/i?«/ : A. Laverrière, architecte, membre de la

Commission fédérale des Beaux-Arts.

A/em6res ; r. A. Altherr, directeur du Musée indus-
triel, Zurich.

2. B. Mangold, peintre, Bàle.
3. J.-G. Forestier, peintre, Genève.
4- M"® Sophie Hauser, peintre, Berne.

r. D'' H. Kienzle, directeur du Musée in-
dustriel, Bàle.

2. A. Cacueux, peintre, Genève.

Le placement des œuvres de peinture, gravure et
sculpture a été confié à MM. Righini, peintre à Zurich,
et Angst, sculpteur à Genève. Celui des œuvres d'art
décoratif, à M. Allherr, directeur du Musée industriel
de Zurich.

Reproduction d'objets d'art situés dans

des rues ou sur des places publiques.

La loi suisse autorise encore « la reproduction d'ob-
jets d'art qui se trouvent à demeure dans des rues ou

sur des places publiques, pourvu que celte reproduc-
lion n'ait pas lieu dans la forme artistique de l'original »

(art. 11, ch. 7).
C'est une exception à la règle qui veut que l'aliéna-

tion d'une œuvre d'art n'entraîne pas par elle-même
l'aliénation du droit de reproduction. One l'acquéreur
soit un particulier ou l'État, que l'œuvre soit renfermée
dans une demeure privée ou exposée dans un endroit
public, l'auteur devrait rester seul titulaire du droit de

reproduction tant qu'il n'en aurait pas été convenu au-
trement; cela en vertu du principe que la propriété ar-
tistique est tout à fait indépendante de la propriété de

l'objet matériel, étant bien entendu d'ailleurs, que l'an-
leur ne peut sous aucun prétexte troubler la possession
du propriétaire et exiger la remise de l'œuvre pour la

faire reproduire (Loi fédérale, art. 5, al. 3).
L'exception à cette règle que formule la loi suisse

était motivée, de l'avis du Conseil fédéral et de

M. d'Orelli, par le fait que les monuments publics
appartiennent à la communauté et que la vue en est

permise à tout le monde.
Remarquons qu'on n'a pas voulu dire par là que ces

œuvres tombent dans le domaine public, puisque leurs
auteurs gardent le droit exclusif de les reproduire c/n/is
/a ybrme e?e /'on'jma/, mais on a plutôt voulu faciliter

le besoin bien légitime de reproduire artistiquement
l'aspect d'une place publique aussi bien dans son en-
semble que dans chacune de ses parties.

Il semble que cette disposition, considérée dans son
esprit, devrait pouvoir s'étendre à toutes œuvres d'art,
fresques, œuvres d'architecture, monuments, qui contri-
huent à l'aspect d'une rue ou d'une place publique, et
dans un arrêt du 20 juillet 1899, Tribunal fédéral a

jugé (pie « les raisons pour lesquelles la protection fait
défaut sont absolument les mêmes pour les œuvres
d'art reijrare/an/ sur des rues que pour celles se trou-
vaut t/cms des rues ou sur des places publiques. L'idée
fondamentale de cette disposition légale est que les œu-
vres d'art qui, par la manière dont elles sont érigées
ou placées, constituent une partie intégrante du pano-
rama d'une ville ou d'un paysage et qui peuvent être
vues sans plus par chacun sur des places ou dans des

rues publiques, sont tombées daus le domaine public ».
(11 s'agissait des fresques de la chapelle de Guillaume
Tell.)

Cependant, le texte de la loi ne parle pas d'craurex
c/'cirî, mais d'oô/e/s c/'aW, qui se trouvent dans des
rues ou sur des places publiques, et le texte allemand
de A'««s/c/e^re/îs /âVic/e me/c/ie s/cä ««/' AV/rme/i (et non
pas ci/1 A/rassen) bey/nc/en. D'un autre côté, le chiffre 8
de ce même art. 11, interprété a con/ra/rio, interdit la
reproduction de plans et dessins d'édifices déjà cons-
truits, pour autant que ces édifices ont un caractère
artistique spécial. Il ressort de là que l'art. 11, ch. 7,
ne s'applique qu'à des statues, fontaines et autres mo-
numents de ce genre. C'est ainsi que le Tribunal fédé-
rata'jugé (i5 déc. 1898) que cette disposition doit être
interprétée restrictivement et qu'elle ne s'applique pas
aux masques de Böcklin qui ornent la façade de la gale-
rie des Beaux-Arts à Bâle.

Ce même article présente encore d'autres difficultés :

on peut se demander jusqu'où s'étend la notion de la
/j/«ce /(kô/A/mc et aussi ce qu'il faut entendre par ybr/ne
ar/às/ùyMe (/e /'orij/ma/.

A la première de ces questions, le Tribunal fédéral a

répondu, dans l'arrêt que nous venons de citer, qu'il
n'y a pas à s'occuper de la question juridique de pro-
priété privée ou publique, mais qu'il importe seulement
de savoir si l'endroit en question est accessible à tout
le monde. Cette décision ne nous semble pas conforme
à l'esprit de la loi qui n'a certainement pas voulu dire
que le fait par un particulier ou par une société de met-
tre une propriété, cour, square, jardin, à la disposition
du public livrait, /joso /hc/o, à la libre reproduction les

objets d'art qui pourraient s'y trouver. A notre avis, il
ne s'agit, dans le sens de l'art. 11, ch. 7, que des rues,
places ou jardins qui sont propriétés publiques.

Quant à la question de savoir ce qu'il faut entendre
par /or/ne artistique, le Tribunal fédéral a avoué qu'il
était difficile d'y répondre et que la loi n'était pas claire.
S'agissant du monument de Guillaume Tell de Kissling,
à Altorf, il a décidé que de petites statuettes en bois
pouvaient le reproduire licitement, puisqu'elles n'en
reproduisaient pas le caractère essentiel qui est le carac-
tère monumental ((//e T/onn/nen/a/f/à'/). Le Tribunal
convient qu'on pourrait ainsi tourner en dérision l'œu-



144 L'ART SUISSE

vre d'art et léser le droit moral de l'artiste, mais il ne

pense pas qu'on puisse interpréter autrement la loi, par
exemple, en opposant les arts plastiques aux arts déli-
néatoires.

Nous pensons, au contraire, qu'on peut parfaitement
adopter cette seconde solution, si on prend l'art, n,
ch. 7, dans son sens strict, c'est-à-dire, si on ne l'ap-
plique qu'aux œuvres de la statuaire, ce qui signifierait
que ces œuvres-là peuvent être reproduites par tous les

moyens graphiques, c'est-à-dire par le dessin, la gra-
vure ou la photographie.

Mais, nous le répétons, il est difficile de concilier cette
interprétation avec l'esprit de la loi qui a voulu per-
mettre la reproduction d'une œuvre d'art en tant qu'elle
contribue à l'aspect d'une localité, mais non comme œu-
vre d'art en elle-même. Il serait donc logique d'autori-
ser la reproduction de peintures et de fresques ornant
des places publiques. Or, dans ce cas, il faudrait enten-
dre par /orme arri'sri'çrae le procédé employé. En somme,
ce que la loi autorise, c'est de prendre des vues de rues
ou places publiques sans qu'on ait à se préoccuper des
droits des artistes dont les œuvres seraient ainsi repro-
duites. Le législateur ferait bien d'énoncer clairement
ce simple principe, au lieu d'ouvrir, en se servant de
termes ambigus, le champ à des discussions intermina-
bles.

Une semblable disposition ne serait sans doute pas
contraire à l'esprit de la Convention.

C'est le fait de leur situation et non leur qualité de
propriété publique qui soumet les œuvres dont nous ve-
nons de parler à un régime spécial. L'État n'a, en prin-
cipe, pas plus qu'un particulier le droit d'autoriser la
reproduction des œuvres qu'il achète pour ses musées.
Cela est reconnu de plus en plus dans la plupart des

pays, et en Suisse, le « règlement relatif aux copies
des œuvres d'art appartenant à la Confédération » du
i3 avril 1897, réserve bien à cette dernière le droit de

reproduction, mais il faut pour cela une stipulation
expresse contraire à l'art. 5, al. 1, de la Loi fédérale.
On reste donc dans le droit commun puisque tout par-

ticulier peut, par convention, se réserver le même droit.
Il nous semble, du reste, que la Confédération ferait
bien de ne pas s'en tenir trop rigoureusement à cette
règle et de laisser, dans une certaine mesure, le droit
de reproduction à l'artiste, car, comme le dit fort bien
le DroiY f/'a«te«r (1912, p. 3g) : 0 Sous réserve des pré-
rogatives de l'instruction publique, l'État ne devrait pas
enlever à l'artiste une source de bénéfices dont s'empa-
rera exclusivement l'entrepreneur de reproductions. »

Extrait de Z,« /)ro/;/"/V'7r /l'néraire (Z rnZi,sZi7/iie en Suisse, par
Jacques de Pury. Attinger Frères, Neuchàtel 1912.

Bibliographie - Bücherzettel.

W
Pages d'art.

Le numéro d'avril est consacré au peintre vaudois
Félix Vallotton, qui s'est acquis à Paris une grande
notoriété et qui est considéré comme un des principaux
représentants de la peinture moderne de l'école fran-
çaise-. L'étude originale qu'en fait M. Paul Budry est

accompagnée de 35 illustrations, dont 8 hors-texte.
Dans le même numéro : la première partie d'un très

intéressant article de M. Waldemar Deonna sur La
croyance aa /re/?e à yaaZre/eatY/es. Le savant archéo-

logue, qui se révèle aussi psychologue avisé, traite ce

sujet de façon fort agréable et au gré d'une abondante
documentation.

Les pages de musique pour piano et violon et pour
piano seul, sont signées Eugène Bertiioud et René

Charrey. Quant à la poésie, elle est représentée par
un beau fragment d'AVectre, la tragédie de Sophocle,
dont la « Comédie » avec la collaboration du Cercle des

Arts et des Lettres met à la scène en ce moment une
traduction inédite du prof. Jules Dubois.
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